
PROCES - VERBAL 

RENSEIGNEMENT ADMINISTRATIF 

O B J E T : Objet volant non identifi4. 
TEMOIN : Mr V. JI 

- - 

Nous soussigné : gendarme N P , affecté à la compagnie de , en résidence 
à 

Vu les articles: 59 et 298 du décret du 20 mai 1903 portant règlement sur l'organisation 
du service de la gendarmerie. 

Rapportons les opérations suivantes : 

Le 29 août 1997, monsieur JI se présente à notre 
unité. Il nous avise que le mercredi 27 août 1997, entre 4h45 et 5h00, il a vu 
un phénomène étrange dans le ciel à 

Le matin du 29 août 1997, en ouvrant le journal " ", Mr 
V voit un article concernant un "OVNI". Après lecture de celui-ci, il 
constate que les faits observés par Mr F depuis son domicile 2 

, sont quasi identiques. L'article précise que Mr F a 
effectué une déposition à la gendarmerie de (Procès-verbal de 
renseignement administratif numéro 319/97 en date du 27 août 1997). Mr V. 
prend immédiatement contact avec cette unité qui lui conseille de se présenter 2 
la brigade de gendarmerie la plus proche de son domicile. 

Le 27 août 1997 vers 4h45, Mr V. distribue les journaux dans la 
commune de . Il remonte la rue de en direction du 
bourg quand soudain il aperçoit une petite boule verte, très brillante, au 
dessus des habitations. C'est une boule verte, sans queue, n'émettant aucun 
bruit. Elle se déplace horizontalement du sud-ouest au nord-est. Mr V n'a 
pu la voir que pendant environ 3 secondes. Il n'est pas en mesure d'évaluer sa 
vitesse. 

(Cf, procès-verhi d'aucïition, pièce n "2) 

Nous rendons-compte des faits à notre commandant de compagnie et 
transmettons un message de renseignements n01158/2/97 au groupement de 
gendarmerie de (Centre Operationnel de la Gendarmerie et Brigade 
Départementale de Renseignements Judiciaires). 
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M. le préfet 

Général, commandant la région aérienne 

Direction générale de la gendarmerie 
nationale - 

Archives 

Date de clôture 
07/09/1997 

Signature 

Transmis le : 

par L 'Ad j~da  d- 

Signafrfre eQ ..': 



N a  soussign6 : r0. P affect6 la -8 de . en *ideme 
a 

Vu les articles: 59 et 298 du decret du 20 mai 1903 m t  r&1-t sur 1 'organisation 
du mi138 de la w i e .  

m n s  les -rations suivantes : 
Nous trouvant B , au àxreau de notre unit&, ente~do~ls: 

qui déclare le vingt neuf d i t  m i l  nsuf cent quatre vingt d i x  sept A seize 
heures et trente dem mimlte3: " 

entrr -je je trmwais r w  
et jerentrais dans le boum en direction du 

nord*uest, Je les j k ,  A un -nt dwme jSai aprçu mm- 
r au dessus des habitations, harizontalamnt 

Btait mtite boule très -ante I mais n' verdâtre Y=' 
jaipuvdrpenarr: - 8 ~  W-t AU moment où j'ai vu cet 0 3 

-8 hors de mari vehicd. d'aï I'jriEttAnt w rais fW68 de 
feux d'artifice. Je me trosrvajs seul. mpuis mercredi je n'en ai par14 
m m .  Ce matin en lisant le journal j'ai vu le témi- de monsieur: 
F H . &n rkit m'a r-14 ce que j'm vu matin. L U u r e  
mincidant et l a  description ûe la boule verte dtant identique que celle q i ~ e  
j 'ai vu, j 'ai déciüé da t81&bmr A la brigade de gendarmèrie de 

, Les genaanaeS üe œtte unit4 m'ont oonseill6 de m pr-er 
B Ia -ie la pius proche. 
S1:Jenesuhpaeren m m r e d ' d v a l w r l a v i t e s s e d e  4 engin T O r i e l l a i  vu 
qus trois secondes, Il s'agissait d'me 8-19 boule verte sans quem. 
SI: Ii faisait nuit, iX n'y avait ni brauillard ni W .  Ce teapb3 nq6tait 
ccuvert. 11 faisait au environ de 20 degr&. 
SI: Il n'y a eu aihcuile e de déixis.  
SI : L'objet n'a 

A , levitmgt neuf adltrnilmufcent qmtrevingt dix sept, h d i x  sept 
heur8s. 

faite m mi des remeigrmements d'état civil et de la dêclarat1.032 ci- 
j'y persiste et n'ai rien à y changer, h y ajouter au a y retrancher."- 
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